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État des lieux et perspectives
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Suisse est récemment devenue l’une des principales plaques tournantes du négoce des matières premières. Un essor qui s’accom-
pagne d’interrogations concernant la transparence, la réglementation et les risques pour les pays en développement exportateurs. Les 
preuves se multiplient : le négoce et l’extraction de matières premières ont, certes, des effets bénéfiques, mais aussi nocifs pour les plus 
pauvres – risques de développement économique peu diversifié, de corruption politique, d’atteintes à l’environnement et aux droits de la 
personne. Or, il existe un manque flagrant d’études scientifiques sur le rôle des grands hubs comme la Suisse, où s’échangent des biens 
vitaux (pétrole, métaux, céréales) et où les sociétés d’extraction ont leur siège. Une politique différente pourrait-elle rendre ce secteur 
plus respectueux du développement durable et profitable pour les deux parties ? Nous exposons ici les enjeux majeurs, les lacunes de 
connaissances et les questions qui se posent quant au rôle de la Suisse et à sa responsabilité en tant que plateforme centrale de ce 
négoce. Enfin, nous suggérons quelques voies possibles pour la recherche et la politique. 

La crise qui a tout déclenché 

Depuis des années, les chercheurs soulignent le fait inquiétant que de 
nombreux pays producteurs restent pauvres et endettés – victimes 
d’une soi-disant « malédiction des ressources ».1 Certains réclament 
des études sur les causes systémiques de ce phénomène, notamment 
l’insuffisance des réglementations mondiales et la politique des pays 
riches (p. ex. l’imposition des multinationales) qui favorise les sorties 
de fonds provenant de l’exploitation des ressources des pays en  
développement. Or, ces questions ne figurant pas dans l’agenda po- 
litique des nations industrialisées, le public s’en est longtemps dé- 
sintéressé.  

La situation a changé en 2008, à la suite de la crise économique et 
financière. Les problèmes liés aux inégalités, à l’endettement, à la  
« délocalisation des bénéfices » ou au secret bancaire se sont retrouvés 
au cœur de l’attention. Dans les pays industrialisés, de plus en plus de 
voix se sont élevées pour réclamer de vastes réformes, faisant écho 
aux appels déjà lancés dans les pays en développement. Les leaders 
politiques de certains des plus puissants pays de la planète se sont  
vus soudain obligés d’affronter leurs propres problèmes d’endette-
mentet d’évasion des capitaux vers les paradis fiscaux. La surveillance 

accrue des marchés financiers et bancaires s’est étendue depuis à 
d’autres secteurs considérés comme opaques et soupçonnés de profi- 
ter demanière déloyale des règlementations insuffisantes pour échap- 
per à l’impôt – tel le négoce des matières premières.2 

Une plateforme suisse en plein essor

Grâce à sa stabilité, son statut de place financière, et même son fu- 
seau horaire, la Suisse est devenue l’une des principales plaques 
tournantes du commerce global des matières premières. Les rares 
chiffres disponibles illustrent cette croissance rapide et cette position 
dominante. Petit pays enclavé, loin de la plupart des voies commer-
ciales physiques, elle représente actuellement au moins un tiers du 
commerce de transit mondial des matières premières les plus impor-
tantes – pétrole, métaux et denrées agricoles (voir fig. 1).3 Les négo- 
ciants les achètent généralement à des fournisseurs étrangers et les 
revendent à des clients étrangers, sans que les marchandises ne 
touchent le sol suisse. Les produits nets du commerce de transit en 
Suisse ont été multipliés par dix entre 2003 et 2011, passant de 2 à 20 
milliards de CHF.4 En 2010, il a supplanté le secteur bancaire, qui domi-
nait jusque-là les exportations de services en Suisse, et sa part dans le 
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PIB (plus de 3 %) a dépassé celle du tourisme.5 Selon la Swiss Trading 
and Shipping Association, nouvellement créée, plus de 500 sociétés 
et 10 000 employés sont impliqués dans le négoce des matières pre-
mières,6 la plupart à Genève, Zoug et Lugano.7  

Si l’on considère certaines matières premières, la Suisse s’avère être 
une place de négoce centrale. Un tiers du pétrole qui s’échange sur le 
marché globalisé est acheté et vendu à Genève,8 jusqu’à 25 % par 
des entreprises africaines nationalisées.9 Les deux tiers du commerce 
international des métaux de base (zinc, cuivre ou aluminium) ont lieu 
en Suisse,10 des sociétés domiciliées à Zoug et à Genève étant forte-
ment impliquées dans l’extraction. Le négoce des métaux précieux 
figure aussi en bonne place, à la différence qu’ils entrent souvent phy-
siquement sur le territoire et sont enregistrés par les douanes suisses. 
Selon une estimation,11 70 % de l’or mondial est raffiné en Suisse,12 en 
particulier au Tessin. Le commerce des matières premières agricoles 
y est également important : deux tiers du négoce international des 
céréales, plus de la moitié du négoce du café, la moitié du négoce 
du sucre et la majeure partie du négoce du coton sont gérés par des  
sociétés ayant leur siège en Suisse.13 Il n’est pas surprenant qu’elle im- 
porte d’énormes quantités de cacao pour fabriquer son célèbre cho- 
colat. En revanche, il est difficile de trouver des chiffres sur le commerce 
de transit de cette denrée.14 
 

L’autre face du négoce des matières premières

Ces chiffres laissent supposer qu’il s’agit d’une véritable success story 
pour la Suisse. Or, des chercheurs ont montré que ce négoce recelait 
aussi des risques – flux financiers illicites, dommages environnemen-
taux, atteintes aux droits de l’homme, mais aussi occasions manquées 
pour les pays pauvres dans lesquels ces matières premières (sou- 
vent limitées) sont extraites (CDE / WTI / IWE 2015). La Suisse n’est pas 
le seul pays confronté à ces problèmes. Mais son rôle en tant que  
plaque tournante du commerce des matières premières et comme 
domicile de nombreuses sociétés de négoce accroît sa responsabi- 
lité aux yeux du public. Des recherches doivent être menées pour 
mieux comprendre ce rôle, les risques qui en découlent, et prendre 
les mesures adéquates. Sinon, ces risques pourraient nuire à la ré-
putation du pays en matière de commerce international, de politique 
étrangère (en particulier, pour la coopération au développement et la 
politique environnementale globale) et avoir des impacts négatifs 
dans certains pans de la population.

Figure 1 

Les parts de marché des plus grandes places de négoce des 
matières premières dans le monde montrent que la Suisse occupe 
une place dominante. 

Encadré 1

La littérature existante montre la nécessité d’études sur les 
pays d’origine des investissements et les pays d’accueil, sur 
le commerce transfrontalier et sur les mesures politiques. 

Les enjeux et les lacunes en matière de recherche résumés ici pro-
viennent d’une analyse exhaustive des publications portant sur le sec-
teur des matières premières vues dans la perspective du développe-
ment durable, effectuée par des chercheurs du Centre for Development 
and Environment (CDE) et du World Trade Institute (WTI) de l’Université 
de Berne, ainsi que de l’Institut für Wirtschaftsethik (IWE) de l’Univer-
sité de St-Gall. Leur travail montre un besoin d’études sur le rôle des 
pays d’origine – comme la Suisse, où des sociétés pratiquant le négoce 
et l’extraction des matières premières ont leur siège – et sur celui des 
pays d’accueil – souvent en développement – où des combustibles fos- 
siles et des minéraux sont extraits et des denrées alimentaires pour les 
humains ou les animaux et des fibres sont cultivées. Des études sont 
notamment requises au sujet des impacts, aussi bien dans les pays 
d’origine que dans les pays d’accueil, sur les relations entre eux, et au 
sujet des mesures politiques en vigueur dans chacun de ces groupes 
de pays. Ce factsheet met l’accent sur les connaissances lacunaires et 
les questions politiques qui se posent en Suisse et dans d’autres pays 
d’origine des capitaux. Un factsheet ultérieur résumera les questions 
clés pour les pays d’accueil. 

Vous trouverez le rapport complet (CDE / WTI / IWE 2015) sous : 
http://www.kfpe.ch/WorkingPaper-commodity
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Relever les défis et combler le déficit d’information 

Notre évaluation de la littérature existante (voir encadré 1) indique un 
besoin très net d’études approfondies sur la place suisse de négoce 
des matières premières. Certaines des questions les plus urgentes et 
des lacunes en la matière sont résumées ci-dessous. 

Les flux financiers illicites liés au négoce des matières premières 
constituent un défi majeur, qui requiert une analyse plus approfondie 
afin d’améliorer la prévention et la cohérence des politiques.15 L’am-
pleur du problème ne fait pas l’unanimité. Les éventuelles pratiques 
de manipulation des prix dans le commerce des matières premières 
sont particulièrement inquiétantes. Il s’agit de transactions dans les-
quelles deux parties – p. ex. une multinationale basée en Europe et 
une filiale ou une entreprise publique africaine – commercialisent une 
matière première, mais en falsifiant son prix (en étroite collusion ou 
unilatéralement). Elles peuvent ainsi éviter des impôts plus élevés 
dans le pays d’exportation ou dissimuler des profits tout au long de 
la chaîne de création de valeur. Cela implique généralement des ma- 
nipulations de factures ou autres documents comptables. Les estima-
tions concernant les coûts globaux de ces falsifications pour les pays 
en développement varient considérablement ; selon Global Financial 
Integrity, 106 milliards de dollars US de recettes fiscales leur échappe-
raient.16 Les manipulations de prix entre des parties liées – succursales 
d’une multinationale, p. ex. – sont souvent qualifiées de prix de trans-
fert abusifs. La facturation des transactions intra-groupe est une pra-
tique courante17 et généralement considérée comme acceptable pour 
autant qu’elle corresponde à des prix de marché équitables (« principe 
de pleine concurrence »).18 Mais le cadre légal actuel en Suisse est-il 
suffisant pour détecter et empêcher des prix de transfert abusifs ou, 
plus largement, des manipulations de prix ? Des prix équitables sont-
ils possibles même si seulement quelques entreprises dominent le 
marché de certaines matières premières et des chaînes de valeur 
tout entières ? Des études pourraient clarifier ces questions cruciales. 

La fraude et l’évasion fiscales sont un autre problème majeur : l’Orga-
nisation de coopération et de développement économiques (OCDE)  
a constaté que les multinationales avaient tendance à dissocier le lieu 
de leurs activités commerciales, p. ex. l’exploitation minière, du lieu  
d’imposition des bénéfices réalisés.19 Les plus grands groupes du sec- 

teur des matières premières sont des sociétés de plus en plus souvent 
verticalement intégrées – outre le négoce, elles sont également impli-
quées dans leur extraction, leur transport et leur raffinage.20 Elles ont 
donc tout intérêt à délocaliser les gains provenant de ces activités 
dans des pays à faibles taux d’imposition.21 De nombreux observa- 
teurs constatent l’incapacité des marchés et des politiques fiscales 
nationales à s’adapter aux réalités de la globalisation. Des accords 
de double imposition entre la Suisse et les pays en développement 
permettraient-ils une fiscalité plus équitable ?22 Ou bien une imposition 
de l’ensemble du groupe serait-elle plus efficace pour arriver à une 
redistribution plus équitable et plus durable des recettes fiscales entre 
les pays ?23 Et les pays en développement profiteront-ils de la vogue 
actuelle de l’échange automatique d’informations en matière fiscale 
ou en seront-ils exclus ?24 De nombreuses questions concernant l’im- 
position transfrontalière figurent dans le programme de lutte contre 

   
A     La définition du « commerce de transit » (ou merchanting) est basée sur un rapport de la Banque nationale Suisse : Balance des paiements et position extérieure de la 

Suisse 2014, Zurich / Berne, 2015. 
B     La définition est basée sur : Reuter P, Hrsg. 2012. Draining Development? Controlling Flows of Illicit Funds from Developing Countries. Washington, D.C. : The World Bank.
C     La définition des « flux financiers illicites » est basée sur un rapport de l’OCDE (2013) : Document de réflexion – Evaluation des mesures prises par l’OCDE en réaction aux  

 flux financiers illicites.
D    La définition du trade mispricing est basée sur le rapport publié par Global Financial Integrity : The Implied Tax Revenue Loss from Trade Mispricing, 2010.
E    La définition du transfer mispricing est basée sur le rapport de Global Financial Integrity, 2010, Op. cit.
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Termes clés

→ Par matières premières, on entend des matières extraites de la nature 
(minerais ou métaux) ou produites par elle, p. ex. pétrole, cuivre ou café.

→ Le commerce de transit (ou merchanting), tel qu’il est défini par la 
Banque nationale suisse (2015), désigne « les échanges internationaux de 
marchandises dans lesquels une entreprise ayant son siège en Suisse 
achète des marchandises sur le marché mondial et les revend à l’étranger 
sans qu’elles passent par la Suisse ». Il constitue la principale forme de 
négoce des matières premières en Suisse et contribue de manière non 
négligeable au produit intérieur brut (plus de 3 %).A 

→ Le prix de transfert est le prix de transaction fixé par deux sociétés  
appartenant à une même multinationale quand elles procèdent à des 
échanges ou des services entre elles. De tels échanges devraient être né-
gociés au même prix que celui appliqué entre des parties indépendantes 
(« principe du prix de pleine concurrence »). On estime que les échanges 
intra-groupe représentent environ un tiers du marché international, voire 
plus.B

→ Selon l’OCDE, il existe différentes définitions des flux financiers illicites, 
mais ils résultent généralement de « méthodes et pratiques visant à trans-
férer un capital financier hors d’un pays, en violation du droit national ou in-
ternational ». Certaines définitions y incluent des pratiques qui ne sont pas 
strictement illégales, mais peuvent toutefois conduire à des abus, notam- 
ment la manipulation des prix, en particulier des prix de transfert, l’évasion 
fiscale, le blanchiment de fonds et la corruption de la part d’institutions ou 
de particuliers.C

→ Il y a manipulation des prix commerciaux (trade mispricing) quand deux 
parties – une entreprise publique et une multinationale indépendante par 
exemple – faussent le prix d’une transaction transfrontalière dans le but 
de réduire leurs impôts, de maximiser leurs revenus, voire de dissimuler 
des flux de capitaux illicites (p. ex. des commissions occultes versées à des 
« personnes politiquement exposées »).D 

→ Il y a manipulation des prix de transfert (transfer mispricing) lorsque des 
parties liées appartenant à une même multinationale facturent une tran-
saction transfrontalière (p. ex. achat ou vente d’une matière première) à un 
prix inférieur au marché, en particulier pour minimiser leurs impôts et 
maximiser leurs revenus.E
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l’érosion de la base d’imposition et le transfert de bénéfices (BEPS), 
lancé par l’OCDE, mais il reste à voir si les pays en développement y 
participeront et en profiteront de manière significative.25

Le secteur des matières premières énergétiques et des minerais de 
grande valeur provenant de pays en développement est souvent 
associé à des affaires de corruption ou de blanchiment d’argent et à 
des conflits – avec de graves conséquences sur le plan des droits  
humains.26 L’une des rares études à ce sujet laisse même supposer 
que certaines sociétés d’exploitation recourent systématiquement à la 
corruption pour accéder aux ressources minières,27 notamment en ver-
sant des pots-de-vin aux élites locales. Des marchandises précieuses, 
comme l’or ou le pétrole, peuvent déclencher des conflits locaux, voire 
des guerres, ou servir à les financer.28 Il existe donc, dans ce secteur, 
un risque particulier de blanchiment d’argent,29 voire de blanchiment 
des matières premières elles-mêmes (p. ex. raffinage d’or suspect).30 
Des études ciblées devraient permettre de trouver des moyens (ré-
glementaires, p. ex.) d’empêcher les entreprises concernées d’être ex- 
posées à des conditions portant atteinte aux droits de la personne ou 
de les exploiter.31

Autre question urgente : la spéculation et la couverture des risques de 
prix (hedging) dans le négoce des matières premières, notamment les 

denrées alimentaires. Certaines études suggèrent que l’intensification 
du commerce d’instruments financiers dérivés des produits de base 
(p. ex. des contrats à terme sur les semences) est en partie respon- 
sable de la récente flambée des prix alimentaires qui affectent les plus 
démunis.32 La frontière semble être floue entre les opérations de cou-
verture légitimes visant à se protéger d’une chute des cours et la 
spéculation axée sur le profit pratiquée par des acteurs financiers.33 

Des recherches devraient déterminer si des investisseurs basés en 
Suisse sont impliqués dans cette forme de spéculation – surtout le com- 
merce opaque des dérivés « hors-cote » – et proposer des mesures vi- 
sant à endiguer la volatilité des prix alimentaires.34  

L’opacité : un défi majeur

Le manque de transparence dans le négoce des matières premières 
constitue un défi crucial et est peut-être la cause principale des po- 
lémiques et des pressions actuelles sur la Suisse. Il est ainsi difficile 
d’identifier les lacunes d’information présentant des risques. Cela 
concerne avant tout la façon dont les données relatives aux échanges 
commerciaux, en particulier le commerce de transit, sont conservées 
ou déclarées – si elles le sont. Les marchandises n’entrant jamais phy-
siquement en Suisse, la plupart des transactions ne sont pas consi-
gnées dans les rapports de l’Administration fédérale des douanes. 

Encadré 2 

Principaux sujets à l’ordre du jour de l’agenda 
politique suisse ayant des conséquences sur le secteur  
des matières premières  
Réagissant au Rapport de base sur les matières premières présenté par le 
Conseil fédéral en 2013, à diverses interventions parlementaires et au dé-
bat qui s’amplifie, le gouvernement suisse a lancé différentes activités – y 
compris législatives. Reste à voir si les nouvelles lois s’appliqueront aussi 
aux négociants basés en Suisse, si une réglementation contraignante sera 
introduite, et si les intérêts des pays en développement seront pris en 
compte. Voici les principaux points à l’ordre du jour. 

Loi fédérale sur l’imposition des entreprises – Le Parlement délibère ac- 
tuellement sur la 3e réforme de la fiscalité des entreprises. Le projet de loi 
vise une harmonisation avec les standards internationaux et comprend des 
mesures telles que la suppression des statuts fiscaux cantonaux et des 
avantages y relatifs accordés à certaines multinationales (p. ex. holdings ou 
sociétés mixtes) – dont des entreprises de matières premières.42 
  
Flux financiers illicites – La question a été traitée dans le cadre de mesures 
législatives récentes, axées essentiellement sur la lutte contre le blanchi- 
ment d’argent et la corruption. En décembre 2014, le Parlement s’est enga-
gé à mettre en œuvre les recommandations du Groupe d’action financière 
(FATF) révisées en 2012.43 Reste à voir si les exigences plus sévères en ma-
tière de transparence et de responsabilisation à l’égard des « intermédiaires 
financiers » s’appliqueront aussi aux négociants en matières premières.  

Transparence – En juin 2014, le Conseil fédéral a proposé des dispositions 
qui obligeraient les sociétés cotées en bourse impliquées dans le négoce 
des matières premières à déclarer tous les paiements faits à des gouverne-
ments étrangers (postulat 13.3365).44 Cela irait dans le sens de la législation  
déjà en vigueur aux Etats-Unis (loi Dodd-Frank) et dans l’UE. Le projet de 
loi comprend en outre une norme de délégation qui permettrait au Conseil 
fédéral d’étendre les règles de transparence aux sociétés de négoce des 
matières premières (article 964f, avant-projet de révision du Code des obli-
gations), dans le cadre d’une procédure internationale.45 Le 4 décembre 
2015, le Conseil fédéral a décidé de soumettre au Parlement, vers la fin de 
2016, un message sur la révision du droit de la société anonyme incluant les 
dispositions sur la transparence susmentionnées.46 Par ailleurs, le Conseil 
fédéral prévoit sous peu un projet de consultation sur l’obligation pour les 
grandes sociétés de fournir des rapports sur la durabilité. 

Obligation de diligence pour les entreprises transnationales et les Etats en 
matière de droits humains et de l’environnement – Plusieurs interventions 
parlementaires fondées sur les principes directeurs de l’ONU concernant la 
question des droits humains et des entreprises ont été soumises (cf. pos-
tulat 12.3503). Un plan d’action correspondant (2015 – 2017) doit être adopté  
d’ici la fin 2015. Il montre comment les devoirs de protection d’un Etat pour- 
raient être étendus aux activités des sociétés domiciliées sur leur territoire.47 

 

De plus, sous la direction du Département fédéral des affaires étrangères 
(DFAE) et du Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO), des représentants des 
ONG et des sociétés de négoce de matières premières ont participé à un 
processus visant à définir des recommandations sectorielles spécifiques 
concernant ce domaine et d’établir des rapports sur les droits humains et 
l’environnement d’ici 2016.48 Ce processus, de même que des propositions 
semblables visant à créer des standards de responsabilité sociale pour les 
entreprises reposent surtout sur des engagements volontaires. Quant à 
l’initiative Pour des multinationales responsables, lancée par 60 ONG en 
avril 2015, elle cherche à rendre obligatoire le devoir de diligence des socié- 
tés sises en Suisse en matière de droits humains et de l’environnement.49

Echange automatique de renseignements fiscaux – Ce thème n’a cessé de 
prendre de l’importance depuis que la Suisse a pour la première fois en 
2014 fourni aux autorités fiscales américaines des renseignements sur les 
comptes bancaires de clients étrangers. En 2015, les autorités ont accepté, 
dans le cadre du processus mené par l’OCDE,50 'échange, à partir de 2018, 
de données sur les comptes de clients d’Etats membres de l’UE.51 Il faudra 
toutefois veiller à ce que les pays en développement ne soient pas oubliés. 
Les accords d’échanges de renseignements fiscaux prônés par l’OCDE de-
vraient être particulièrement profitables à ceux qui exportent des matières 
premières. Ils peuvent aider à détecter des manipulations de prix, des cas 
de corruption et de blanchiment de fonds et, bien sûr, d’évasion fiscale. Le 
gouvernement suisse privilégie toutefois les accords de double imposition, 
dans lesquels l’échange de renseignements est régi par des dispositions 
en matière d’imposition transfrontalière.52 Le plan d’action lancé par l’OCDE 
pour lutter contre l’érosion de la base d’imposition et le transfert de béné-
fices, dont la Suisse a promis de suivre les recommandations, vise à obtenir 
d’importantes modifications relatives à l’imposition transfrontalière et à la 
transparence.53 Il n’est pas encore certain que les renseignements fiscaux 
devant être échangés par la société civile (et les enquêteurs) seront, sous 
une forme ou une autre, mis à disposition de l’administration pour vérifi- 
cation, et sous quelles conditions les pays en développement pourront y 
participer et en bénéficier. 

Responsabilité environnementale du secteur des matières premières – Cette 
question a été mise en relief dans le plan d’action Economie verte approu- 
vé par le Conseil fédéral en 2013.54 Les propositions de modifications de 
la loi sur la protection de l’environnement ont été discutées, y compris des 
dispositions permettant d’exiger des producteurs, des importateurs et des 
négociants qu’ils soumettent des rapports publics sur leur impact environ-
nemental.55 Or, bien que largement approuvées lors de la consultation, elles 
ont été rejetées par le Parlement le 14 septembre 2015.56 Néanmoins, la 
Suisse soutient plusieurs initiatives internationales visant à encourager  
des méthodes de production et de commerce durables dans le secteur des 
matières premières, p. ex. la Sustainable Trade Initiative (IDH)57 et la Bio-
Trade Initiative.58
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La seule statistique officielle intéressante sur le commerce de tran- 
sit provient de la Banque nationale suisse : elle publie chaque an-
née les chiffres cumulés des ventes, des dépenses et des recettes 
nettes. Ces chiffres attestent de son importance économique, mais 
rien de plus. Il n’existe aucune statistique sur les pays d’origine et de 
destination, les produits eux-mêmes (quantité, qualité, standards), les 
entreprises impliquées, le détail des paiements (p. ex. à des gouver-
nements étrangers), les prix, etc. Il n’y a pas non plus de statistiques 
systématiques sur le montant des recettes fiscales suisses prove-
nant du secteur des matières premières.35 Selon certaines données 
de 2013, le pétrole brut aurait généré à lui seul des recettes fiscales 
de 6,37 milliards de francs.36 

Risques pour la réputation de la Suisse 

Bien qu’elle puisse être attrayante pour les négociants, l’opacité nuit 
à la réputation du pays. Depuis 2011, la Suisse occupe le premier rang 
de l’indice de l’opacité financière du Tax Justice Network qui classe 
les pays selon leur « contribution à l’opacité des flux financiers mon-
diaux ».37 En 2014, une étude controversée publiée par le Center for Glo- 
bal Development (CGD) avait utilisé des données de la base Comtrade 
de l’ONU sur les exportations physiques depuis et vers la Suisse pour 
évaluer quels coûts avaient, pour les pays en développement, la ma-
nipulation des prix du commerce de transit. Depuis, les estimations 
les plus élevées ont été contestées et leurs auteurs les ont volontai- 
rement retirées pour les réexaminer.38 Mais, en 2015, des chercheurs 
basés en Suisse ont jugé que les chiffres les plus bas qui étaient cités 
dans l’étude – de 8 à 15 milliards US par an – constituaient « les estima-
tions les plus réalistes des flux financiers illicites liés au négoce des 
matières premières allant vers la Suisse »F compte tenu des données 
disponibles.39 A noter que même l’estimation la plus basse de ces flux 
illicites (8 milliards de dollars US) est nettement supérieure au montant 
moyen annuel de l’aide suisse au développement. Cette étude a attiré 
l’attention du panel Progrès en Afrique (présidé par l’ancien secrétaire 
général de l’ONU Kofi Annan) qui a critiqué la Suisse lors d’un forum 
public de l’Organisation mondiale du commerce consacré au négoce 
des matières premières.40 
 

La transparence comme condition préalable aux recherches 

Rien qu’en 2011, le total des revenus du commerce de transit générés 
à l’étranger était de 763 milliards de CHF – un montant supérieur au 
PIB suisse.41 Un secteur économique de cette importance mérite une  
plus grande transparence, surtout du point de vue du développement 
durable et de la coopération (dans la recherche) avec les pays en dé- 
veloppement. Le gouvernement suisse pourrait faciliter la collecte et  
la publication de données ventilées plus pertinentes sur le négoce  
des matières premières et permettre ainsi une surveillance accrue et 
des études plus sérieuses.   

Certes, la transparence n’est pas une fin en soi, mais une condition 
préalable. Ce qui importe, c’est de savoir si elle rendra le secteur des  
matières premières plus équitable et plus durable. Il convient d’exa- 
miner si des règles plus strictes sur les rapports des sociétés condui-
ront à une redistribution plus équitable et à un usage plus efficace 
des revenus générés par le négoce des matières premières (p. ex.
grâce à une pression plus forte de la part des citoyens informés).  

La science peut montrer la voie 
Les pressions de toute part ont déjà suscité plusieurs initiatives po- 
litiques en Suisse (cf. encadré 2). Le gouvernement suit de près cer- 
taines réformes appliquées à l’étranger (cf. encadré 3), visant à une 
harmonisation internationale. Au premier abord, compte tenu des 
objectifs apparemment contradictoires poursuivis par notre pays et à 
l’étranger, la Suisse ed’autres places de négoce semblent confrontées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
à des défis majeurs : d’un côté, la Suisse souhaite maintenir des-
cadres réglementaires et des régimes d’imposition « compétitifs » et  
favorables à l’économie, de l’autre, elle doit respecter les obligations 
relatives aux droits humains et promouvoir des activités commerciales 
qui permettent aux pays les plus pauvres d’utiliser les richesses géné-
rées par leurs matières premières pour leur propre développement.70 

La communauté scientifique suisse a contribué à réconcilier ces ob- 
jectifs au moyen des mesures suivantes :

•  Recadrer les enjeux et les solutions dans une perspective inclusive.  
La recherche opérant avec des concepts tels que le développement 

Encadré 3

Initiatives étrangères et internationales 
visant à renforcer la transparence

Plusieurs initiatives étrangères, soutenues notamment par l’UE et les 
USA, visent à accroître la transparence et la responsabilisation dans le 
domaine financier et commercial. Elles auront des conséquences directes 
pour le secteur des matières premières. Certaines essaient de réduire les 
risques au moyen de réglementations obligatoires, tandis que les autres 
misent sur des mesures volontaires. La Suisse reste attentive à leurs dé- 
veloppements dans un souci d’harmonisation.  

La réforme Dodd-Frank Wall Street et le Consumer Protection Act – une 
réponse directe des Etats-Unis à la crise financière de 2008 – est un 
exemple de loi contraignante visant à améliorer la stabilité, la transpa- 
rence et la responsabilisation dans le domaine financier, bancaire et 
commercial.59 Elle comprend des dispositions concernant les sociétés 
d’exploitation de matières premières. Le paragraphe 1502, p. ex., exige 
des sociétés américaines utilisant des minerais « conflictuels » en prove-
nance de la République démocratique du Congo qu’elles rendent compte 
des efforts consentis pour remplir leur devoir de diligence à la Securities  
and Exchange Commission (SEC). Selon le paragraphe 1504, les socié- 
tés pétrolières et gazières et les usines de transformation de minéraux 
doivent déclarer les paiements à des gouvernements étrangers chaque 
année dans des rapports standardisés permettant à la SEC de les publier. 
Quant au paragraphe 619, la règle dite « de Volcker », il limite certaines 
activités bancaires spéculatives.60 Des recours ont causé des retards dans 
sa mise en œuvre.61

Depuis 2013, l’UE a adopté plusieurs directives sur la tenue des comp-
tes et la transparence, en partie inspirées de la loi Dodd-Frank, se pro-
jetant ainsi au premier plan du mouvement en faveur d’une plus grande 
transparence et responsabilisation commerciale, en particulier dans le 
négoce des matières premières. La directive 2013 / 34 / UE sur la tenue 
des comptes oblige, p. ex., les entreprises extractives à déclarer, par pays 
(et par projet !), les sommes versées à des gouvernements étrangers.62 
La directive 2014 / 95 / UE comporte des dispositions renforçant la res-
ponsabilité sociale des entreprises, y compris l’obligation de fournir des 
informations sur des thèmes tels que les impacts environnementaux ou 
les droits de la personne.63 La directive 2013 / 50 / UE sur la transparence 
comprend d’autres dispositions sur la déclaration des revenus générés 
par l’exploitation de ressources naturelles.64 Les pays membres de l’UE 
devront les appliquer dès 2016.  

Les principes directeurs de l’OCDE, bien que non-contraignants, ont néan-
moins permis de trouver un consensus et proposent des modèles de 
règlements concernant le négoce de matières premières. Citons, entre 
autres, les lignes directrices de l’OCDE pour les multinationales,65 les prin-
cipes applicables en matière de prix de transfert à l’intention des multina-
tionales et des administrations fiscales de l’OCDE66 et l’initiative de l’OCDE 
visant à lutter contre l’érosion de la base d’imposition et le transfert de 
bénéfices.67 Le plan d’action est en passe de s’imposer dans les pays de 
l’OCDE, y compris en Suisse.68

L’intiative Extractive Industries Transparency Initiative (EITI) est la plus 
importante mesure visant une responsabilisation accrue des principaux 
acteurs commerciaux et gouvernements impliqués dans les industries  
extractives.69 Sa portée globale constitue l’un de ses principaux atouts : 
les gouvernements de pays en développement et les multinationales 
peuvent y participer. La Suisse soutient financièrement l’EITI, mais ne s’est 
pas encore associée au processus. 

   
F     Carbonnier G, Zweynert de Cadena A. 2015. Commodity Trading and Illicit Financial Flows. International Development Policy | Revue internationale de politique de dévelop-

pement [en ligne], Policy Briefs | Working Papers. doi :10.4000 / poldev.2054 ; http://poldev.revues.org/2054 
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durable ou l’intérêt commun,71 les droits humains, la croissance inclu- 
sive, ou l’économie verte, pourrait fournir une image plus complète et 
plus cohérente des atouts et des faiblesses du négoce des matières 
premières ainsi que des possibilités de changement. Cela pourrait 
aider à identifier des solutions communes pour l’avenir (p. ex. des 
accords régionaux ou globaux) reposant sur des intérêts universelle- 
ment partagés : stabilité sociopolitique, protection environnementale, 
concurrence et imposition fiscale équitables, droits de la personne, 
éradication de la corruption, etc. 

•  Mettre l’accent sur la cohérence politique en matière de développe- 
ment (durable). Des études réalisées dans une perspective inclusive 
ont permis de chercher des solutions visant à harmoniser l’économie 
 et la politique étrangère de la Suisse (y compris la coopération au dé- 
veloppement). Ne pourrait-on pas élaborer des règles pour le né-
goce des matières premières et de leurs dérivés qui favoriseraient la 
sécurité alimentaire et énergétique des pays en développement ?72 

L’exigence de transparence en Suisse et l’aide au développement à 
l’étranger ne sont-elles pas les deux faces d’une même médaille ?73

•  Etudier les impacts des règles contraignantes par rapport aux lignes 
directrices. Des partenaires importants (USA, UE) de la Suisse pour-
suivent actuellement des réformes visant une meilleure transpa- 
rence et Une plus grande responsabilisation dans l’économie, les 
finances et le commerce au moyen d’approches contraignantes ou 
volontaires, et permettant notamment de sensibiliser les entreprises  
à leur impact sur les droits de la personne.74 Les mesures obligatoires 
ou volontaires ont-elles des répercussions tangibles, constatables par 
exemple dans les rapports d'activités des entreprises ? Comment le 
respect des règles est-il évalué ou imposé en Suisse et à l’étranger ? Et 
quels sont les coûts d’une transparence accrue ?75 Des études com- 
paratives pourraient montrer quelles sont les mesures réglemen- 
taires ou volontaires les plus efficaces et comment elles pourraient 
être appliquées en Suisse. 

•  Encourager les débats publics entre scientifiques, politiques, indus-
triels et la société civile. Les scientifiques et la communauté acadé- 
mique doivent de toute urgence organiser des forums pour parler du 
négoce des matières premières en Suisse. Ils permettent de réunir 
tous les acteurs pour discuter des faits, des lacunes d’information, 
des intérêts communs et des sources de désaccord. Il s’agit d’ins- 
taurer un dialogue plus soutenu et une compréhension commune 
des enjeux.  

•  Examiner leur impact en Suisse. Pour mieux comprendre les effets 
et les opportunités qu’offre le négoce des matières premières, il 
convient d’analyser des dynamiques qui passent souvent inaperçues 
en Suisse. Il contribue davantage au PIB que le tourisme, bien qu'il 
emploie 20 fois moins de personnes sur place (10 000 contre 200 000).  
 

Une telle situation recèle-t-elle des risques ? Existe-t-il au contraire 
des retombées positives au niveau de l’expertise locale, qui pe met-
tront à la Suisse de procéder à des réformes bénéfiques dans le sec-
teur des matières premières ? Des études pourraient aussi analyser 
 la manière dont ce dernier est perçu dans le public ou encore évaluer 
son impact sur les priorités de l’agenda politique en Suisse. 

•  Mettre en relief les facteurs de changement. Enfin, des chercheurs 
pourraient identifier les leaders de cette branche et analyser leurs 
succès en vue d’améliorer les pratiques de négoce. Des gouverne- 
ments, des entreprises et des ONG peuvent contribuer à des chan- 
gements significatifs. Certains groupes d’intérêt dans le « pays d’ori-
gine », la Suisse, ont déjà pris l’initiative et méritent d’être étudiés de 
plus près. Une société de négoce pétrolier basée à Genève s’est ré- 
cemment engagée à rendre ses paiements à des gouvernement 
étrangers plus transparents.76 Quels effets cela aura-t-il ? Des groupes 
d’intérêts dans des « pays d’accueil », en particulier des chefs de gou-
vernement, ont, de leur côté, pris des mesures importantes : il semble 
que quelques pays en développement aient évité la fameuse « ma-
lédiction des ressources » et amélioré la gestion de leurs matières 
premières. Comment des pays africains comme le Botswana ou des 
pays d’Amérique latine comme la Bolivie sont-ils parvenus à utiliser 
les richesses provenant de leurs ressources naturelles pour dévelop- 
per le pays ?77 Leur succès peut-il être répété ailleurs ? Ces questions, 
et bien d’autres encore, attendent d’être étudiées. 
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